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Introduction 
L’Azuré du serpolet – Phengaris arion – a été découvert en 2016 sur le territoire du SMIRIL avec deux 
individus inventoriés sur la Petite prairie. Depuis l’adoption du plan de gestion 2021-2030, un suivi 
annuel est prévu. En 2021, le premier suivi a mis en éclairage la présence d’une petite population sur 
l’espace naturel avec 9 individus.  
Les espèces du genre Maculinea (aujourd’hui Phengaris pour l’Azuré du serpolet) bénéficient d’un 
Plan National d’Action depuis 2011. 
Ce rapport met en avant le deuxième suivi de l’espèce par le syndicat, et la prise en main de la 
conservation de cette espèce protégée, figurant à l’annexe IV de la Directive Habitats.  
 
 

Données sur le site et sur le département 
FNE 2016 
En 2016, FNE en charge de l’inventaire des lépidoptères et orthoptères de l'espace nature des iles et 
lônes du Rhône à l'aval de Lyon écrit :  
« Une nouvelle espèce pour le site a pu être découverte sur cette parcelle : l'Azuré du serpolet. Il s'agit 
d'une donnée très importante car Phengaris arion (aussi appelé Maculinea arion) est une espèce 
protégée, figurant à l'Annexe IV de la Directive Habitats et strictement protégée en France. Cette 
espèce, rare dans le département, a pu être observée en lisière de parcelle. Ses plantes hôtes sont des 
thyms et origans, dont certaines espèces peuvent se retrouver dans cette prairie. Cependant seul deux 
individus ont été observés, ce qui ne nous renseigne pas précisément sur la présence d'une population 
active et reproductrice sur la parcelle. Des observations plus poussées nous permettraient de 
déterminer si ce papillon discret dont le cycle de vie dépend de l'interaction avec certaines espèces de 
fourmis du genre Myrmica est effectivement bien implanté sur cette parcelle. Toutefois, il est donc 
capital de préserver au mieux les milieux à tendance thermophiles de la parcelle, car les plantes hôtes, 
tout comme les fourmis dont il dépend se retrouve principalement dans ces milieux. Il faut donc 
empêcher la fermeture du milieu. Il est généralement prescrit lorsque l'Azuré du serpolet se retrouve 
sur un site de respecter certaines précautions : 
– une fauche hivernale, tous les trois à cinq ans est préconisée pour limiter le développement de la 
végétation. 
– ne jamais faucher ou débroussailler totalement des parcelles qui abritent une population de ce 
papillon, mais les traiter par partie en rotation pluriannuelle. 
– exporter la matière végétale ou la brûler sur site dans des aires de brûlage contrôlées. 
 

Atlas départemental 2000-2015 
L’Atlas départemental réalisé par Thimoty Cowles renseigne sur la localisation et l’abondance des 
rhopalocères (papillons de jour) du département du Rhône. L’Azuré du serpolet est une espèce 
localisée, elle figure sur 39 mailles (pour un total de 170 mailles de 5x5 Km pour le département du 
Rhône. Sur ces 39 mailles, des données apparaissent non loin du secteur géré par le syndicat, mais il 
est difficile de savoir si l’Azuré a été contacté sur le site ou à proximité. 
Le rapport renseigne également les dates extrêmes d’observation de chaque espèce. L’Azuré du 
serpolet a été vu entre le 26 juin au plus tôt et le 3 septembre au plus tard (entre 2000 et 2015). Il est 
à noter que le papillon n’a qu’une génération dans l’année. Sur 100 individus inventoriés, 2 l’ont été 
en juin, 75 en juillet, 22 en aout et 1 en septembre.   
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Biologie, écologie 
Biologie 

Taille : 
Adulte : environ 30 - 34 mm 
Diagnose : 
Petit papillon au dessus bleu vif bordé d’une bande gris-noir avec une série de grandes taches noires 
allongées. La femelle est identique bien que ces caractères soient moins marqués. Le revers des ailes 
est gris-brun avec deux rangées de points noirs aux extrémités et une série de taches noires cerclés de 
blanc (celles des ailes antérieures sont allongées). Les ailes ont une suffusion bleue étendue à la base 
et possèdent des franges blanches découpées de noir. 
Détermination : 
L'adulte est relativement simple à reconnaitre. 
Espèces proches : 
Confusion possible avec d’autres Azurés, la disposition des points noirs est caractéristique. 
Période d’observation : 
L’adulte est visible de fin mai à août (plus rarement jusqu’en septembre). 
Biologie-éthologie : 
L’azuré du Serpolet réalise un cycle par an. La femelle pond jusqu’à 200 œufs sur des plants de Serpolet 
toujours à proximité d’une colonie de fourmis du genre Myrmeca. La chenille se nourrit des fleurs de 
la plante hôte jusqu’à sa troisième mue où elle se laisse tomber au sol. Elle émet une odeur spécifique 
qui attire une fourmi. Après s’être nourri de miellat produit par la chenille, la fourmi l’emporte dans la 
fourmilière où la chenille se nourrit de larves jusqu’à l’éclosion du jeune papillon. 

 
Mâle et femelle d’Azuré du serpolet 

Ecologie 
Biogéographie : 
Cette espèce est présente de l’Europe de l’ouest jusqu’au Japon. Elle privilégie les milieux bien 
ensoleillés comme les pelouses sèches et les prairies mais elle se rencontre également dans les friches 
et les talus. Ses exigences vont quand même aux milieux ouverts herbacés mésophiles à xérophiles. 
Elle vole du niveau de la mer jusqu’à 2000 m d’altitude. 
Exigences écologiques : 2 hôtes 
La plante hôte : L’Origan, le Thym et le Serpolet (Origanum vulgare + Thymus sp). 
La fourmi hôte : fourmi du genre Myrmica (Myrmica sabuleti en milieu calcaire par ex)  



5 
 

Statuts de l’espèce et enjeux de conservation 

Espèce réglementée 
Comme cité précédemment, l’espèce est protégée au niveau national et au niveau européen. L’Azuré 

du serpolet est en effet présent dans l’article 2 de l’Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des 

insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection et dans l’annexe IV 

de la directive habitats. Pour les espèces de faune et de flore de cette annexe, les États membres 

doivent prendre toutes les mesures nécessaires à une protection stricte des dites espèces, et 

notamment interdire leur destruction, le dérangement des espèces animales durant les périodes de 

reproduction, de dépendance ou de migration, la détérioration de leurs habitats. 

Statuts d’évaluation, de protection et de menace 
Cette espèce est déterminante de l’inventaire ZNIEFF. Elle est également évaluée sur Liste rouge. Elle 

apparait en danger (EN) au niveau européen ; en préoccupation mineure au niveau national (LC) ; en 

préoccupation mineure également en région Rhône-Alpes (LC). Pour information, elle apparaît 

comme vulnérable (VU) en région Auvergne.  

Protocole de suivi 
Le suivi de l’Azuré du serpolet s’inscrit dans un programme annuel de suivi de l’espèce pour le 

période 2021-2030, période du plan de gestion en cours. En parallèle, un suivi des papillons est mené 

sur cette période pour évaluer la gestion effectuée sur les milieux prairiaux (tous les 4 ans).  

En 2022, le protocole Butterfly Monitoring Scheme (BMS) a été mis en place pour effectuer ce suivi 

lépidoptères. Parcourant les 4 prairies visées par le protocole du suivi de l’Azuré du serpolet, nous 

profiterons lors des années de suivi du BMS du même passage pour récolter les données sur l’Azuré 

du serpolet.   
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Les transects parcourus sur les prairies suivies en 2022 
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Inventaire des populations d’Azurés du serpolet  
Les prospections pour l’Azuré du serpolet se sont déroulés pendant les prospections BMS, la période 

favorable s’étalant entre fin juin et début aout. L’identification se fait aux jumelles, par photographie 

ou par capture au filet (les individus étant immédiatement relâchés après identification). Pour 

chaque site de présence du papillon, au moins un spécimen a été capturé au filet. Ce protocole 

correspond aux exigences du Plan National d’actions Maculinea 2011-2015 [Dupont, 2010].  

Sur les sites historiques de présence de l’espèce, une attention particulière est portée et le transect 

est proportionnellement un petit peu plus long.  

Pour observer un nombre optimal d’Azuré du serpolet en vol, la température doit être au minimum 

de 20°C mais inférieur à 27°C, température à partir de laquelle l’activité des papillons serait réduite. 

Les vents doivent être également inférieurs à 4 sur l’échelle de Beaufort (soit inférieur à 20km/h) 

[Beau et al, 2005]. En pratique, il a été impossible de prospecter les sites avant le 19 juillet et après le 

28 dans les conditions météorologiques précédemment décrites.  

   

Résultats 
Au cours des prospections, 5 imagos d’azuré du serpolet ont pu être observés. 

Répartition 
Nous avons observé lors de 2 passages BMS : 

  Ball trap Pelouse arborée Grande prairie Petite prairie 

29/06/2022 3 1 0 0 

07/07/2022 0 0 1 0 

20/07/2022 0 0 0 0 

 

On remarque que le maximum d’individus rencontrés à la fois n’est que de 3 (journée du 29 juin). 

Cette date est largement précoce contrairement à l’an dernier (22 juillet).  

A noter également qu’il existe une inégalité entre les sites, la prairie du Ball trap étant la plus riche. A 

noter également qu’un individu a été capturé sur la pelouse arborée alors que l’an dernier, nous 

n’avions recensé aucun individu sur cette prairie. Nous n’avons cependant pas vu d’individus sur la 

petite prairie ; où une gestion différenciée a été mise en place avec une fauche tous les 2 ans sur une 

moitié nord-est. Des photos des observations sont visibles en annexe 1. A noter bien évidemment 

que l’agent dispose d’une dérogation pour la capture et la manipulation d’espèces protégées. 



8 
 

 

Carte de répartition des imagos observés entre le 29 juin et le 7 juillet 
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Dynamique des populations 
En terme de dispersion, il est admis que des individus se déplacent durant leur stade adulte de 

plusieurs centaines de mètres. Les prairies étant distantes au maximum de 500 m, un flux entre 

celles-ci est probable. Toutes peuvent alors se connecter par saut de puce et il est alors difficile de se 

prononcer sur la présence d’une ou plusieurs populations. 

 

Possible dispersion des individus entre les zones ouvertes  
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Préconisation de gestion à mettre en en place 
 

Gestion  
En terme de gestion, nous allons reprendre et adapter les préconisations citées dans le rapport FNE de 
2016. Pour préserver les milieux à tendance thermophiles, FNE prescrivait : 
– une fauche hivernale, tous les trois à cinq ans est préconisée pour limiter le développement de la 
végétation. 
– ne jamais faucher ou débroussailler totalement des parcelles qui abritent une population de ce 
papillon, mais les traiter par partie en rotation pluriannuelle. 
– exporter la matière végétale ou la brûler sur site dans des aires de brûlage contrôlées. 
 

Au syndicat, nous allons adapter ces mesures car d’autres espèces remarquables vivent également 

sur ces mêmes milieux. De manière à limiter la destruction de faune, la fauche en cercle (centripète) 

sera évitée au profit de la fauche centrifuge ou fauche en bandes. 

 

 

Schéma illustrant les méthodes de fauches centripète, en bandes, et centrifuge. La fauche centripète 

est déconseillée pour la préservation de la faune. 

 

Remise en cause des préconisations de gestion 2021 
En 2021, nous avons tenté de mettre en place une gestion différenciée sur chaque prairie. Les fauche 

d’automne et de printemps n’ont pas pu être mis en place pour des questions de calendrier et 

d’enjeux écologiques. La non-fauche sur la petite prairie a elle été mise en place, mais n’a pas porté 

ses fruits, la zone se banalisant et se refermant doucement, n’a pas accueilli plus de papillons. 

 

Suivis 
Dans le cadre du nouveau plan de gestion de l’espace naturel des Iles et Lônes du Rhône, l’azuré du 

serpolet est une espèce à surveiller, compter, évaluer. De par son statut, son originalité et sa rareté, 

sa présence sur le site est exceptionnelle.  
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Il est prévu un suivi annuel à raison de 3 jours/an consacré à l’espèce.  

Poursuivre et étendre 
Renouveler les prospections sur les prairies citées ici est pertinent mais il serait également 

intéressant de prospecter de nouvelles zones favorables avec présence d’Origan, comme les digues 

du canal.  

Améliorer 
D’un point de vue qualitatif, plusieurs améliorations pourraient être mises en place : 

- Suivi étendu à plus de localités 

- Suivi plus précoce 

- suivi de la fourmi hôte 

La fourmi hôte de la chenille est une fourmi du genre Myrmica. Elle semble présente, mais il serait 

opportun et utile de vérifier son identité précise (à l’espèce) et son aire de répartition sur les prairies 

et sur le site. Plus de connaissance pourrait aussi nous conduire à adopter un gestion encore plus 

appropriée pour accueillir le papillon et sa fourmi hôte. 

Pour réaliser ce suivi en 2022, un protocole assez simple pourrait être mis en place par des étudiants 

(GPN Diderot ?) afin de récolter des fourmis (Annexe 2). Une clé pourrait amener au genre. Pour 

l’identification à l’espèce, un envoi est possible au laboratoire AntArea (Gironde). 

 

Synthèse et conclusion 
L’objectif du suivi de l’Azuré pour cette année était de maintenir la pression d’observation. Le fait de 

passer par le protocole BMS a permis de passer à des dates précoces et tardives et a permis 

d’observer l’espèce presque 1 mois plus tôt que l’an dernier. En terme de phénologie, l’espèce a l’air 

de suivre la tendance des autres espèces qui en 2022 ont eu beaucoup d’avance. Toutefois, lors de la 

sortie du papillon, peu d’origans étaient en fleur, ce qui peut être largement préjudiciable pour la 

reproduction et la surie de l’espèce. Avec 5 imagos vus, on peut parler de baisse des effectifs même 

si nous pouvons être passé du gros de la sortie de l’espèce. Le papillon a été vu dans 3 des 4 prairies 

et particulièrement sur la prairie du Ball trap. La gestion particulière menée à la petite prairie ne sera 

pas reconduite, avec aucun individu observé et peu de lépidoptères de manière générale. 
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Annexes 
 

Annexe 1 

 

Indivu au sol, mal en point – 29 juin 2022 

 

 

Individu surpris lors d’un passage sur prairie, donnée non protocolée, le 30 juin 2022 
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Annexe 2 

 


